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ARTICLE 24

Supprimer l’alinéa 11.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 11 de l’article 24 prévoit une nouvelle diminution de ressources affectées aux CCI, pour un 
montant de 100 millions d’euros.

Alors que la crise de la Covid conduit les CCI à être au cœur du dispositif d’aides pour les 
entreprises, cette baisse est préjudiciable dans le maillage territorial.


